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Détention d'armes à feu et de munitions à sa résidence 
 

par le LtCol Hre Henry de RADZITZKY d'OSTROWICK, 
Membre suppléant (chasseurs francophones) 

du Conseil consultatif des armes. 
 

Les règles relatives au transport des armes et munitions concernent au premier 
chef les chasseurs mais beaucoup ignorent que celles relatives à la détention chez 
eux de leurs "outils de travail" sont encore plus contraignantes et complexes. 

 
I. Rappel 
 
 Dans une précédente chronique [«Transport des armes et munitions de chasse», Ch. & Nat., 2009, n° 6, sep., pp. 17 à 19], 
nous avons examiné quelques questions relatives au transport des armes et munitions, et ce, sans prétendre être 
exhaustifs tant les textes légaux et réglementaires sont difficiles à lire, imprécis, confus et complexes, voire 
contradictoires. Cette chronique faisait suite aux premiers commentaires d'Yves LELOUX [«Loi sur les armes – 

Contraignante et infantilisante !», Ch. & Nat., 2009, n° 5, juin-juil.- août, pp. 18 et 19] sur l'arrêté royal du 14 avril 2009 mo-
difiant l'arrêté royal du 24 avril 1997 déterminant les conditions de sécurité auxquelles sont soumis le stockage, 
le dépôt et la collection d'armes à feu ou de munitions. 
 
II. Introduction 
 
 Pour apprécier la complexité et l'imbroglio de cette réglementation, il suffit d'indiquer la manière dont de-
vrait être cité l'arrêté régissant cette matière : A.R. du 24 avr. 1997 déterminant les conditions de sécurité lors 
du stockage, de la détention et la collection d'armes à feu ou de munitions [M.B., 16 mai 1997, pp. 12.109 et sv.], tel 
que modifié en son intitulé et/ou en son texte 1°) par l'A.R. du 18 mai 1998 modifiant l'A.R. du 24 avr. 1997 
déterminant les conditions de sécurité auxquelles sont soumis le stockage, le dépôt et la collection d'armes à feu 
ou de munitions [M.B., 27 mai 1998, pp. 17.053 et 17.054] ; 2°) par l'A.R. du 29 déc. 2006 exécutant certaines dispo-
sitions de la loi du 3 jan. 1933 relative à la fabrication, au commerce et au port des armes et au commerce des 
munitions et de la loi du 8 juin 2006 réglant des activités économiques et individuelles avec des armes [M.B., 3 
jan. 2007, pp 496 à 506 – NB : l'intitulé de l'A.R. du 29 déc. 2006 a été modifié par l'art. 20 de l'A.R. du 16 oct. 2008 modifiant divers 
arrêtés d'exécution de la loi sur les armes (M.B., 20 oct. 2008, Éd. 3, pp. 55.890 à 55.892)] ; et 3°) par l'A.R. du 14 avr. 2009 
modifiant l'A.R. du 24 avr. 1997 déterminant les conditions de sécurité auxquelles sont soumis le stockage, le 
dépôt et la collection d'armes à feu ou de munitions [M.B., 24 avr. 2009, Éd. 2, pp. 32.768 à 32.770]. Ouf ! 
 
 Ci-après nous examinerons essentiellement les articles 10 à 12 nouveaux de l'A.R. du 24 avril 1997, entrés 
en vigueur – en ce qui concerne les chasseurs – dès le samedi 25 avril 2009 (A.R., 14 avr. 2009, art. 12 – commen-
taire : soit dès le lendemain de la publication de l'A.R. du 14 avril 2009), et ce, sans aucune période transitoire 
ni aucun délai d'adaptation sauf quant aux conditions de détention de, respectivement, 1 à 5, 6 à 10 et 11 à 30 
armes par des particuliers, lesquelles – par dérogation – entreront en vigueur le dimanche 25 avril 2010 (com-
mentaire : l'art. 11 de l'A.R. du 14 avril 2009 précisant que, sauf pour les exceptions précitées, «les autres me-
sures de sécurité reprises dans ce chapitre doivent cependant être prises à partir de l'entrée en vigueur du présent 
arrêté», nombre de chasseurs de bonne foi et respectueux de la Loi ont donc été malgré eux en infraction faute 
d'avoir pu prendre les mesures qui s'imposaient endéans les 16 heures suivant la publication de cet arrêté !). 
 
III. Obligations générales imposées à tous (art. 10 et art. 11, § 2) 
 
 Ces obligations s'imposent aux particuliers. Ils doivent, pour les activités visées avec des armes soumises à 
autorisation, prendre les mesures de sécurité ci-après (art. 10, al. 1er). 
 
 D'autres mesures de sécurité considérées comme équivalentes peuvent également être prises ; en cas de 
contrôle, l'équivalence de ces mesures de sécurité est évaluée par des "contrôleurs" (art. 10, al. 2 – commentai-
res : il s'agit des personnes appartenant aux services désignés par chaque Gouverneur pour sa province, dont 
la liste doit être publiée annuellement au "Mémorial administratif provincial" [dont, avant la rédaction de 
l'A.R. du 14 avril 2009, le nom est devenu "Bulletin provincial" !] et qui sont chargés d'effectuer les contrôles 
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portant sur le respect des mesures de sécurité imposées par l'A.R. du 24 avril 1997 [voir l'encadré "Contrôle de 
la détention des armes et munitions des chasseurs"]). Cette évaluation peut aussi avoir lieu au préalable sur 
base de documentation technique démontrant l'équivalence des mesures de sécurité encore à prendre (art. 10, al. 3). 
 
 Commentaires des spécialistes de l'UNACT [Union Nationale de l'Armurerie, de la Chasse, de la Collection et du Tir] : 
– il est donc préférable de prendre contact avec les autorités avant d'engager des frais de façon à ne pas 

avoir la surprise de voir l'investissement perdu lors du contrôle par le désaccord éventuel de celles-ci ; 
– ceci vise tout le monde et pas seulement les possesseurs de plus de 30 armes (voir infra et encadré spécifi-

que) ; par exemple celui qui n'a qu'une arme pourrait demander de pouvoir la mettre dans une armoire 
forte prévue à cet effet sans devoir en plus l'attacher à l'intérieur de l'armoire avec une chaîne ou celui qui 
a une grande collection d'armes – mais ne tire pas ou peu et détient une quantité normale de munitions – 
pourrait demander de ne pas devoir mettre un extincteur dans la pièce où il range ses 50 cartouches ; 

– cet article – comme l'article 4, alinéas 3 et 4 – permet en fait de gommer des exagérations ou des aberra-
tions de cet arrêté, y compris pour le transport ; c'est ainsi, par exemple que, si quelqu'un stocke beaucoup 
de munitions, il pourrait demander que l'extincteur soit en dehors du local des munitions et donc accessi-
ble en cas de problème sans devoir jouer au kamikaze. 

 
 Commentaires de l'auteur : le problème est que le chasseur sera soumis à l'appréciation – a posteriori ou a 
priori – des personnes compétentes (les contrôleurs provinciaux), qu'il n'aura pas ou peu de recours contre 
leurs décisions et que ces décisions pourront varier d'une province à l'autre, voire d'une personne à l'autre. 
 
 Les armes soumises à autorisation et les munitions pour ces armes (commentaire : en l'occurrence, il s'agit 
des armes longues autorisées pour la chasse à l'endroit où le permis de chasse est valable) sont conservées à la 
résidence (commentaires : aucune définition n'est donnée quant à la manière dont il faut comprendre le mot 
"résidence" mais, selon les spécialistes de l'UNACT, lors d'une réunion du Conseil Consultatif des Armes, les 
interventions ont été dans le sens que l'A.R. n'imposait aucune obligation de détenir les armes au domicile et 
que les mesures imposées ne visaient que les armes détenues au domicile et/ou à la résidence principale ; si 
une partie des armes est stockée en lieu sûr – banque, armurerie – , elles n'entreraient donc pas en ligne de 
compte pour déterminer le type de sécurité requise) en respectant les mesures de sécurité générales synthétisées 
ci-dessous (art. 11, § 1er, 1ère phrase). 
 
 Sous la réserve mentionnée ci-avant, les mesures de sécurité suivantes doivent être prises dans tous les cas 
depuis le 25 avril 2009 (art. 11, § 2) : 
1° les armes sont non chargées (commentaire : une "arme non chargée" est définie [art. 1er, 10°] comme étant 

une arme dont la culasse, la chambre et le chargeur qui y est fixé ou inséré ne contiennent ni propulsif, ni 
projectile, ni cartouche qu'elle puisse tirer) ; 

2° les armes et les munitions sont constamment hors de portée d'enfants ; 
3° les armes et les munitions ne sont pas immédiatement accessibles ensemble ; 
4° les armes et les munitions sont conservées à un endroit qui ne porte aucune marque extérieure pouvant in-

diquer qu'une arme ou des munitions s'y trouvent ; 
5° il est interdit de laisser des outils pouvant faciliter une effraction plus longtemps que nécessaire à proximité 

des lieux où des armes sont stockées (commentaire : que faut-il comprendre par "plus longtemps que né-
cessaire" et par "à proximité" ?). 

 
IV. Obligations en fonction du nombre d'armes possédées (art. 11, § 3 à 5) 
 
 En fonction du nombre d'armes conservées à la résidence (commentaires : voir ci-avant pour le sens du 
mot "résidence" mais que se passe-t-il si une partie des armes est détenue au domicile et une autre à la rési-
dence principale au sens de la loi sur les armes ? cela se peut-il d'ailleurs ?), les mesures de sécurité particuliè-
res synthétisées ci-dessous doivent être respectées (art. 11, § 1er, 2ème phrase) mais le particulier qui, en acquérant 
des armes supplémentaires, tombe dans la classe supérieure à celle dans laquelle il se trouvait, doit prendre les 
mesures de sécurité de cette classe supérieure pour toutes les armes et munitions qu'il conserve (art. 11, § 1er, der-

nière phrase – commentaires : se posent avec encore plus d'acuité les questions de savoir, d'une part, ce qui se 
passe lorsqu'une partie des armes est détenue au domicile et une autre à la résidence principale au sens de la 
loi sur les armes et, d'autre part, si cela est d'ailleurs autorisé). Ces obligations seront effectives à partir du 25 
avril 2010 (A.R., 14 avr. 2009, art. 11, 1ère phrase). 
 



— Détention d'armes à feu et de munitions à sa résidence – 3 / 6 — 

A. De 1 à 5 armes (§ 3) : à partir du 25 avril 2010, il faudra prendre une des mesures de sécurité suivantes : 
1° soit installer sur chaque arme un dispositif de verrouillage sécuritaire (commentaires : par "dispositif 

de verrouillage sécuritaire", il faut entendre [art. 1er, 11°] un dispositif qui, d'une part, ne peut être ou-
vert ou déverrouillé qu'au moyen d'une clef électronique, magnétique ou mécanique, d'une combinai-
son alphabétique ou numérique ou d'une reconnaissance biométrique et, d'autre part, qui, une fois fixé 
à une arme à feu, l'empêche de tirer ; un cadenas de pontet est l'exemple parfait d'un dispositif de ver-
rouillage sécuritaire) ; 

2° soit enlever et conserver séparément une pièce essentielle au fonctionnement de l'arme ; 
3° soit fixer l'arme à un point fixe avec une chaîne (commentaire : apparemment, un câble métallique ou 

un dispositif similaire pour qu'on ne puisse pas enlever facilement les armes – pourtant autorisés pour 
l'exposition des armes [voir ci-après sub V.] – ne sont pas autorisés pour la conservation de 1 à 5 ar-
mes ; une déclaration d'équivalence pourrait toutefois être soit invoquée, soit demandée préalable-
ment en application de l'art. 10, respectivement al. 2 ou al. 3). 

 
B. De 6 à 10 armes (§ 4) : à partir du 25 avril 2010, il faudra conserver les armes et munitions dans une ar-

moire verrouillée, en un matériau solide qu'on ne peut forcer facilement, sans aucune marque extérieure 
pouvant indiquer qu'une arme ou des munitions s'y trouvent. 

 
C. De 11 à 30 armes (§ 5) : à partir du 25 avril 2010, il faudra toujours conserver : 

• les armes dans un coffre à armes conçu à cette fin (commentaire : attention : ce coffre spécial ne peut 
porter aucune marque extérieure pouvant indiquer qu'une arme ou des munitions s'y trouvent !), fermé 
"à clef" par un mécanisme qui ne peut être ouvert qu'au moyen d'une clef électronique, magnétique ou 
mécanique, d'une combinaison alphabétique ou numérique ou d'une reconnaissance biométrique ; 

• le coffre à armes et les munitions dans un local dont tous les accès et fenêtres (commentaire : la "fenê-
tre" est définie [art. 1er, 4°] comme toute fenêtre ou ouverture au rez-de-chaussée – y compris celles 
dans les portes – donnant sur les locaux où l'intéressé exerce son activité) sont dûment fermés à clef ; 

• les clefs du coffre à armes, ainsi que celles du local où se trouvent le coffre à armes et les munitions – 
qui ne peuvent pas être laissées sur les serrures – , à un endroit sûr, hors de portée d'enfants et de tiers 
(commentaire : tous ceux qui ne sont pas le propriétaire sont tiers) et auquel seul le propriétaire a faci-
lement accès (commentaire : comment faire en cas de décès du propriétaire ?). 

 
D. À partir de 31 armes (art. 5, 8°, et Annexe 1) : en tous cas depuis le 25 avril 2009, des mesures de sécurité 

similaires à celles imposées aux professionnels sont obligatoires (commentaire : voir encadré spécifique). 
 
V. Très important – Dérogation à toutes les obligations ci-avant (sauf plus de 30 armes) (art. 12) 
 
 Par dérogation aux dispositions de l'article 11 synthétisées aux paragraphes III. et IV. ci-avant (sauf IV., 
D.) un particulier possédant au maximum 30 armes (art. 5, 8°, et Annexe 1) peut exposer à sa résidence des armes 
longues soumises à autorisation et autorisées pour la chasse, s'il respecte TOUTES les conditions suivantes 
(commentaire : faut-il déduire du texte réglementaire qu'un particulier possédant plus de 30 armes à feu ne 
peut en exposer aucune ?). Les armes : 
1° sont non chargées (commentaire : une "arme non chargée" est définie [art. 1er, 10°] comme étant une arme 

dont la culasse, la chambre et le chargeur qui y est fixé ou inséré ne contiennent ni propulsif, ni projectile, 
ni cartouche qu'elle puisse tirer) ; 

2° sont rendues inopérantes par un dispositif de verrouillage sécuritaire (commentaire : par "dispositif de ver-
rouillage sécuritaire", il faut entendre [art. 1er, 11°] un dispositif qui, d'une part, ne peut être ouvert ou dé-
verrouillé qu'au moyen d'une clef électronique, magnétique ou mécanique, d'une combinaison alphabétique 
ou numérique ou d'une reconnaissance biométrique et, d'autre part, qui, une fois fixé à une arme à feu, 
l'empêche de tirer ; un cadenas de pontet est l'exemple parfait d'un dispositif de verrouillage sécuritaire) 
ou par l'enlèvement d'une pièce essentielle à leur fonctionnement ; 

3° sont solidement attachées (par une chaîne, un câble métallique ou un dispositif similaire de manière qu'on ne 
puisse les enlever facilement) au meuble d'étalage (en permanence verrouillé) dans lequel elles sont exposées 
(commentaires : il faut donc ET un dispositif de verrouillage sécuritaire [p. ex. un cadenas de pontet] ET 
une chaîne ou un câble, et ce, que l'on expose 1 ou 30 armes ; remarque pratique : pour nombre d'armes, il 
est absolument IMPOSSIBLE de faire passer dans le pontet une chaîne, un câble métallique ou un disposi-
tif similaire en même temps que d'installer un cadenas dans le pontet de l'arme ; question : que faire ?) ; 
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4° NE sont PAS exposées avec des munitions qu'elles peuvent tirer et NE sont PAS immédiatement accessi-
bles ensemble avec ces munitions. 

 
VI. Conclusions 
 
 Les chasseurs doivent se dépêcher de prendre, AVANT LE 25 AVRIL 2010, leurs dispositions pour 
conserver leurs armes chez eux en respectant les prescriptions réglementaires rappelées et commentées ci-avant. 
Certaines sont risibles, d'autres redondantes ou, au contraire, contradictoires, voire impossibles. La clarté n'est 
vraiment pas leur fort, pas plus que la prise en compte des aspects pratiques : comme pour le transport des ar-
mes et munitions, le côté pratique a en effet complètement échappé au Gouvernement et à l'Administration. Il 
faut rappeler que ceux qui seront condamnés pénalement de ce chef ne pourront plus jamais ni détenir une arme 
à feu, ni obtenir un permis de chasse. Le pouvoir laissé aux fonctionnaires chargés du contrôle de la détention 
des armes et munitions est énorme (commentaire : voir encadré "Contrôle de la détention des armes et muni-
tions des chasseurs"). 
 
 Cet examen de dispositions de l'A.R. du 24 avril 1997 relatives à la détention d'armes doit interpeler le lé-
gislateur : tout citoyen a droit à la protection d'une Loi compréhensible et efficace. Il FAUT que soient revus, à 
tête reposée mais sans délai, la loi sur les armes et ses arrêtés d'application pour les rationaliser et simplifier, en 
pensant enfin aux aspects pratiques et aux utilisateurs, mais aussi pour alléger le formalisme et le côté tatillon 
jusqu'à l'excès d'une législation déjà devenue incompréhensible. Cette législation, difficilement lisible dès le 
départ, est rapidement devenue illisible et, à force d'inventer des complications infantilisantes et impraticables 
sur le terrain, risque de devenir inapplicable. 
 

LtCol Hre Henry de RADZITZKY d'OSTROWICK, 
Membre suppléant (chasseurs francophones) 

du Conseil consultatif des armes. 
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Mesures de sécurité à partir de 31 armes détenues par un chasseur 
 
 En tous cas depuis le 25 avril 2009, TOUTES les mesures de sécurité suivantes (art. 5, 8°, et Annexe 1) doi-
vent être respectées par les chasseurs détenant plus de 30 armes : 
1°) installation en un endroit visible ou repéré et facilement accessible en toutes circonstances, d'au moins un 

extincteur portatif ou mobile conforme aux normes applicables NBN S 21-011 à 21-018 dans chaque local 
où se trouvent des munitions. 

2°) conservation de toutes les armes à feu et de leurs munitions dans des locaux : 
 a) où, à chaque accès, sont installées : 
  • soit des portes en bois plein d'une épaisseur minimale de 4 cm, 
  • soit des portes dans un autre matériau de résistance comparable, 
  • soit des portes en verre feuilleté conformes au moins à la norme NBN S 23-002 – spécification type 

STS 38 (§ 38.15.04, T3 – classe IIA), en verre filigrané (§ 38.08.51.32, A2) d'une épaisseur d'au moins 
5 mm, ou en tout autre matériau antichoc comparable ; 

 b) équipés d'un des verrouillages suivants (l'installateur devant attester que le matériel satisfait à ces condi-
tions et qu'il a été placé selon les règles de l'art) : 

  • soit d'une serrure à trois points résistante pendant cinq minutes, 
  • soit d'une combinaison de trois serrures résistantes ensemble pendant cinq minutes, à une épreuve d'ef-

fraction dans des conditions normalisées, et correspondant à la norme néerlandaise NEN 5088/5089 ou 
à une autre norme comparable, sur toutes les portes extérieures du bâtiment, et installation de charniè-
res, de serrurerie et de verrouillages empêchant de les sortir de leurs gonds sur toutes les fenêtres ou-
vrantes du bâtiment ; 

 c) dont toutes les fenêtres (commentaire : la "fenêtre" est définie [art. 1er, 4°] comme toute fenêtre ou ouver-
ture au rez-de-chaussée – y compris celles dans les portes – donnant sur les locaux où l'intéressé exerce 
son activité) sises au rez-de-chaussée :  

  • soit sont munies de volets verrouillables devant ou derrière les fenêtres et les portes extérieures ayant 
une fenêtre, à fermer en dehors des heures d'activité, 

  • soit sont équipées de vitres en verre feuilleté conformes au moins à la norme NBN S 23-002 – spécifi-
cation type STS 38 (§ 38.15.04, T3 – classe IIA), en verre filigrané (§ 38.08.51.32, A2) d'une épaisseur 
d'au moins 5 mm, ou en tout autre matériau antichoc comparable ; 

 d) équipés d'un système électronique d'alarme activé pendant les heures d'absence et la nuit.  
 
 Toutefois (art. 4, al. 3 et 4), d'autres mesures de sécurité considérées comme équivalentes peuvent également 
être prises. En cas de contrôle, l'équivalence de ces mesures de sécurité est évaluée par les personnes compéten-
tes appartenant aux services qui sont désignés par chaque Gouverneur pour sa province (commentaire : la liste 
doit être publiée annuellement au "Bulletin provincial") et qui sont chargés d'effectuer les contrôles portant sur le 
respect des mesures de sécurité imposées par l'A.R. du 24 avril 1997 (commentaire : voir aussi encadré "Contrôle 
de la détention des armes et munitions des chasseurs"). Cette évaluation peut aussi avoir lieu au préalable sur 
base de documentation technique démontrant l'équivalence des mesures de sécurité qui sont encore à prendre. 
 

H.R.O. 
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Contrôle de la détention des armes et munitions des chasseurs 
 

 À la requête du Gouverneur ou de propre initiative, mais en respectant l'inviolabilité du domicile privé, les 
officiers de police judiciaire (commentaires : uniquement les personnes qui sont officiers de police judiciaire – 
uniquement les officiers de police judiciaire appartenant aux corps suivants : police fédérale, police locale, 
douane ; Directeur du banc d'épreuves, personnes désignées par le Ministre de l'Économie ; inspection et 
contrôle des explosifs, Inspection économique – les membres du D.N.F. sont donc sans compétence en cette ma-
tière, comme pour la recherche et la constatation d'infractions à la loi sur les armes) contrôlent régulièrement à 
titre préventif les activités exercées par les personnes ayant droit à la détention effective d'armes à feu ainsi que 
les circonstances dans lesquelles cette détention se déroule (L. armes, art. 29, § 2). 
 

 Outre ces contrôles prévus par la loi du 8 juin 2006 sur les armes (art. 29), l'arrêté du 24 avril 1997 (art. 7) 
impose à chaque Gouverneur de province de désigner pour sa province les services chargés d'effectuer les 
contrôles portant sur le respect des mesures de sécurité imposées par cet arrêté (commentaire : la liste doit être 
publiée annuellement au "Bulletin provincial"). 
 

 Les contrôles portant sur le respect des mesures de sécurité sont effectués sans frais sur demande du Minis-
tre de la Justice ou du Gouverneur. Après le premier contrôle (commentaire : aucune date n'est prévue pour ce 
1er contrôle, mais il semble qu'il devrait avoir lieu dans les 3 ans de l'entrée en vigueur de la modification de 
l'A.R. du 24 avril 1997 par celui du 14 avril 2009, soit au plus tard le 25 avril 2012, voire le 25 avril 2013 en 
ce qui concerne les conditions de détention par les particuliers propriétaires de 1 à 30 armes), un nouveau 
contrôle aura lieu une fois tous les trois ans. Si les contrôleurs constatent que les mesures de sécurité requises 
ne sont pas prises, ils en informent le Gouverneur qui met en demeure l'intéressé de prendre les mesures de sé-
curité nécessaires dans un délai raisonnable qu'il détermine, mais qui ne peut excéder quatre mois. À l'expira-
tion de ce délai, un nouveau contrôle est effectué. Si, sur base de ce nouveau contrôle, le Gouverneur constate 
que les mesures de sécurité prévues par l'arrêté du 24 avril 1997 ne sont pas prises, il suspend ou retire l'autori-
sation de détention conformément aux dispositions de la loi sur les armes et notamment de ses articles 13 et 18. 
 

 Commentaire général de l'auteur : aucun droit de perquisition ou d'entrée sans consentement dans un do-
micile privé n'est accordé aux contrôleurs à des fins de contrôle. S'ils veulent pénétrer dans un tel lieu, ils doi-
vent être en possession soit d'une autorisation de visite domiciliaire consentie leur octroyée sur un document 
signé par toutes les personnes majeures présentes lors de la visite et dont c’est le domicile ou la résidence, soit 
d'un mandat de perquisition délivré par un Juge d'instruction dans le cadre de poursuites judiciaires pénales 
diligentées à la requête du Procureur du Roi. Ceci est la théorie car, si l'accès aux endroits de détention des 
armes et munitions dans un domicile privé leur est refusé, les contrôleurs établiront plus que probablement un 
rapport de carence et le Gouverneur de province entamera immédiatement la procédure de retrait ou, au 
mieux, de suspension d'autorisation de détention d'armes et de munitions ; elle devra commencer par une mise en 
demeure de donner libre accès aux contrôleurs dans un délai raisonnable que le Gouverneur déterminera, mais 

qui ne pourra excéder quatre mois. Si donc un citoyen n'est nullement en infraction avec la complexe législa-
tion sur les armes mais refuse l'accès à son domicile privé ou à sa résidence aux personnes chargées de contrô-
ler les activités qu'il exerce et les conditions de détention de ses armes et munitions, il pourra se voir retirer 
toutes ses armes et munitions au terme d'une simple procédure administrative, et ce, sans préjudice de poursui-
tes pénales [L. armes, art. 23 à 26 ainsi que 28 et 29] avec les conséquences que l'on sait en cas de condamnation. 
 

H.R.O. 
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